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"ASSOCIATION DES ABONNÉS"

« L'excès du mal, parfois, engendre le remède ; et la crise téléphoniquea, durant l'été dernier,
amené la, constitutiond'un organisme nouveau et précieux : VASSOCIATION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE.
'La tentative ...... ..

l'être signalée et suivie, parce que, d'abord, elle est d'un intérêt immédiat et peut
faciliter beaucoup la lâche du Parlement et de-VAdministration; ensuite parce qu'elle a de Vaveniret
nous présente un exemplaire typique d'une forme de groupementqui se développera de plus en plus
dans les sociétés futures : les groupements de consommateurs.

« Le Parlement et l'Administration doivent donc s'habituer à tenir compte de ces Associations
qui unissent les gens spécialementintéressés au bon fonctionnement dételle ou telle industrie d'Etat.
Les représentants d.e l'Etat ne doivent traiter ni en intrus, ni en adversaires ces citoyens qui ont le
droit d'exigerd'être bien servis et dont le concours peut apporter une aide efficace et indispensableà
la réussite de l'exploitation. Pour faciliter celte collaboration, un groupement des Abonnés, {'ASSOCIA-

TION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE, est nécessaire. Il ne faut pas le décourager, mais l'encourager, au
contraire, en lui prouvant qu'on tient compte de ses doléances, accueillir ses délégués, les initier au
fonctionnement de tous les rouages, solliciter leur contrôle »

(Extrait du Rapportprésenté au Parlement, au nom de h Commission du Budget,
par M. MARCEL SEMBAT, Député de la Seine,Rapporteur du Budgetdes Postes,
Télégraphes et Téléphones.)
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PROPAGANDE
Au moment oùl'exéculion d'un grand programme de réformes téléphoni-

quesvient de couronner,par un premier etimportantsuccès, la campagne denolre
Association, il devient de plus en plus nécessaire, pour veiller à l'exécution de
ces réformes si impatiemment attendues, que nous ayons avec nous, dans la
nouvelle et décisive campagne qui va s'ouvrir, LE NOMBRE, sans lequel toute
influence est forcément stérile.

Nous prions donc instamment nos Adhérents de faire tous leurs efforts
pour nous recruter, dans leur entourage, de nouvelles adhésions, tenant à leur
disposition des carnets d'adhésion.

AVIS
Nous rappelons à nos adhérents, que d'après l'article 2 des statuts, « chaque

associé, pour se retirer, doit prévenir le président, par lettre recommandée, trois
mois avant l'expiration de l'abonnement ; sa retraite, au cours d'une année com-
mencée, ne le dispense pas de la cotisation annuelle. »

w©& miMisis
Nos adhérents trouveront à la fin du Bulletin la liste des remises qui leur

sont consenties par de nombreuses maisons de commerce et établissements
divers.

Cette rubrique paraît régulièrement dans tous les numéros.
Nous prions ceux de nos adhérents qui désireraient figurer dans cette liste

de nous en aviser en nous faisant connaître les conditions qu'ils offrent à leurs
collègues.

112 41
AA^.TAJ Nous rappelons que L'ASSOCIATION se met d la disposition de chaque
adhérent pour lui donner de suite, et sur simple demande téléphonique: les noms,
professions et adresses de tout abonné dont il ne connait que le numéro du télé-
phone.

Nous prions instamment nos adhérents qui ont des réclamations à nous
transmettre, de nous envoyer toujoursune note par écrit, afin que nous ayons
au besoin une pièce à opposer à l'Administration.
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Nous publierons in extenso dans notre pro-
chain numéro le rapport de M. Gérald,député,

sur la pétition des Abonnés au téléphone, que
nous avons déposée l'été dernier à la Chambre.

Nos lecteurs trouveront également, dans le
numéro de mars, un très intéressant rapport
de notre ingénieur-conseil>M. H.-L. Webb, sur
la question des piles primaires.

Le recouvrement de l'abonnement à domicile.
Réponse à M. de Montebello.

Nouvelle lettre de notre président.

Nous avons publié, dans un précédent bulle-
tin, la lellre adressée par M. de Montebello à
M. Simyan au sujet du recouvrement de l'abon-
nement à domicile.

Le Sous-Secrétaire d'Etat des P. T. T. ne croit
pas devoir souscrire sur ce point aux desiderata
d'un grand nombre de nos adhérents dont M. de
Montebello s'était, fait l'interprète1 auprès de lui.;
Il nous expose ses raisons dans la lettre qu'on
ya lire.

Dans cette lettre il est rappelé que, moyennant
une simple- formalité et la perception d'une 1res

légère taxe, l'abonné peut, depuis le 1"' février
liJOI, faire recouvrer à domicile, par la poste, le
montant de son abonnement. Beaucoup d'abonnés
ignorent celle faculté, que nous avons exposée
longuement.dans noire Bulletin d'avril 1905 (p. 7).

Donnons de nouveau, puisque l'occasion s'en
présente, les deux principaux articles de l'arrêté
ministériel en question :

AIIT. 3

Tout abonné qui, postérieurement à la signature
du contrai, désire payer à domicile, en fera la de-
mande par écrit, au receveur chargé du recouvre-
ment de son abonnement, en indiquant nettement
s'il désire payer également à domicile les autres
redevances.

Aux. 4
Indépendamment d'un droit de timbre de 25 cen-

times dû pour toute quittance dont le montant ex-
cède la somme de 10 francs (loi du 13 brumaire
an VII, art. 16), chaque recouvrement à domicile
donne lieu, de la part de l'abonné, au payement
d'un supplément de 25 centimes qui est ultérieure-
ment réparti ainsi qu'il suit :

Au receveur 0 f% 10
Au fadeur qui a effectué l'encaissement. 0 lr; 15

N- ^
Voici maintenant la lettre de M. Simyan«|||||&

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ' ^W"^

SOUS-SECRÉTAWAT
D'ÉTAT

des Paris, le 12 janvier 1907.
POSTES ET IIES TÉI.ÛGH,U'11I:S

MIIKCTION IIF, t.t OHil'TAHILIÏK

— Monsieur le Président,
N° 13 p.

Vous avez bien voulu me demander d'examiner
s'il ne serait pas possible de faire percevoir les
redevances d'abonnement au domicile des inté-
ressés, par les facteurs des postes, de la même
manière que ces .agents effectuent le recouvre-
ment des effets de commerce pour le compte de
tiers.

Je crois devoir vous rappeler tout d'abord que
le recouvrement à domicile des redevances télé-
phoniques existe déjà, sous certaines conditions.
Aux termes d'un arrêté ministériel on date du
1er février 1904, les abonnés ont, en effet, la fa-
culté de payer à.leur domicile, moyennant le ver-
sement d'une taxe supplémentaire de 0 fr. 25 par
quittance, soit le montant de leur abonnement
seulement, soit l'ensemble des diverses redevan-
ces qu'ils peuvent avoir à acquitter pour l'instal-
lation et l'usage du téléphone' (abonnement, frais
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de travaux, provisions pour communications
interurbaines, frais d'établissement de lignes,
etc..) Les conditions de? fonctionnement de ce
service sont résumées dans une nolice du modèle
ci-joint, dont un exemplaire est remis à tout nou-
veau contractant.

En réalité, l'arrêté du 30 novembre 1903 ne
constituait pas une innovation. Le décret du 31
mai 1890, fixant les conditions d'abonnement aux
réseaux téléphoniques prévoyait, en effet, le re-
couvrement à domicile des abonnements télépho-
niques moyennant un supplément de 0 fr. 25 par
versement.

Malgré les avantages qu'elle paraissait offrir
au public, celle innovation fut peu goûtée et un
petit nombre d'abonnés usèrent de la facilité qui
leur était accordée.

C'est ainsi qu'en 1S93, sur 25.5S9 abonnés,
2.198 faisaient recouvrer leur abonnement à do-
micile : à Paris, 54 seulement, sur les 12.582,
usaient seulement de ce mode de recouvrement.

En présence de ces résultats peu satisfaisants
et des complications de service qu'il entraînait,
le recouvrement à domicile fut supprimé, à par-
tir du 1er janvier 1896, par l'arrêté ministériel
du 20 décembre 1895, rendu en exécution du dé-
cret du 7 septembre de la même année. 11 fut
rétabli, à partir du 1er février 1904, a la suite de
quelques réclamations formulées par les intéres-
sés. De môme qu'en 1893, le mode de perception
à domicile ne paraît pas jouir de la faveur du
public. D'une statistique dressée en 1905, il ré-
suite1, en effet, qu'au 1er août de cette année,
1.680 abonnés seulement, sur 100.000 environ,
avaient demandé que le moulant de leur abonne-
ment fût perçu à domicile. A Paris, le nombre de
ceux qui avaient réclamé le bénéfice de ces dis-
positions n'était que de 36, soit moins de 1 p.
1.000.

Quoi qu'il en soit, la question du recouvre-
ment gratuit des redevances téléphoniques au do-
micile de tous les abonnés, sans exception, a déjà
été examinée par mon Administration et, dès
1901, l'un de mes prédécesseurs mil à l'étude un
prôjel d'organisation de ce service. Les raisons
qui ont fait renoncer à ce projet n'ont rien perdu
de leur valeur.

Il est incontestable, tout d'abord, qu'un grand
nombre d'abonnés ne sont pas intéressés à celle
réforme. La plupart d'entre eux, industriels,
commerçants, voire même simples particuliers,
ont, en effet, de fréquentes relations avec le bu-
reau de poste qui les dessert et qui détient leur
compte téléphonique ; ils peuvent, dès lors,
acquitter leurs redevances téléphoniques en même
temps qu'ils effectuent d'autres opérations pos-
tales ou télégraphiques, et sans être astreints, par
conséquent, à un déplacement spécial. Quant aux

abonnés qui résident dans des localités dépour-
vues d'une recette des postes en plein exercice,
ils peuvent effectuer leurs versements entre les
mains des gérants des établissementssecondaires
auxquels ils sont rattachés, lesquels sont obliga-
toirement tenus de recevoir les versements de
l'espèce et de les transmettre aux bureaux déten-
teurs du compte des intéressés, chargés d'en don-
ner quittance. Il convient d'ailleurs de remarquer
que les abonnés ont la faculté de faire grouper
leurs divers contrais aux mêmes dates d'échéance,
de manière à n'effectuer qu'un seul versement
par trimestre ; ils peuvent, aussi, en tout temps,
acquitter par anticipation le montant d'un ou de
plusieurs trimestres d'abonnement (article 42 de
l'arrêté ministériel du 8 mai 1901). Enfui, depuis
le 1er janvier 1904, les sommes versées simulta-
nément par un môme abonné (abonnement, pro-
visions, frais de travaux, etc.), donnent lieu à
la délivrance d'une seule quittance, quelle que
soit leur imputation budgétaire, de telle sorte
qu'en pareil cas l'intéressé n'acquitte qu'un seul
timbre-quittance de 0 fr. 25 au lieu de plusieurs
droits de timbre.. Grâce à toutes ces facilités, le
payement des redevances téléphoniques s'effec-
tue aussi commodément que possible et n'impose
aux abonnés que très peu de dérangements.

Ces dérangements sont d'ailleurs compensés
par des avantages appréciables. Au point de vue
de la discrétion et de l'indépendance des abon-
nés, le payement au bureau présente-des garan-
ties incontestables, qui n'existeraient pas avec le
recouvrement à domicile.

D'un autre côlé, les abonnés disposent actuel-
lement, pour se libérer, d'un délai de quinze
jouis avant chaque échéance ; un nouveau délai
de cinq jours est accordé aux retardataires à
partir de la date de l'échéance. Les intéressés
peuvent choisir, parmi ces vingt jours, celui qui
leur convient le mieux pour acquitter les som-
mes ducs. Le recouvrement à domicile entraîne-
rait, au contraire, la présentation des quittances
à dates fixes ; il en résulterait, dans bien des
cas, une gêne pour les intéressés et même peut-
être un préjudice pour certains d'entre eux, dont
on divulguerait ainsi la situation embarrassée.

Pour ces diverses raisons, j'estime que le re-
couvrement à domicile des redevances télépho-
niques doit rester essentiellement facultatif. Il
reste à examiner si la présentation des quittances
à domicile ne pourrait pas être effectuée sans
frais pour les abonnés. Je partage également sur
ce point la manière de voir de mon prédécesseur.
Les redevances téléphoniques, comme tous les
autres produits budgétaires, sont, en principe,
payables aux caisses de l'Elat. La perception à
domicile constitue donc, pour les abonnés qui
choisissent ce mode de paiement, une faveur spé^
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ciale, à laquelle ils n'ont aucun droit du fait de
leurs contrats. Il est, par suite, équitable qu'ils
supportent les-frais du service qui leur est ainsi
rendu, lesquels sont uniquement destinés a
rémunérer le receveur et le facteur ayant coo-
péré à l'encaissement, du surcroît de travail et
de responsabilité qui leur incombe de ce chef.

Dans ces conditions, vous reconnaîtrez sans
doute avec moi que les dispositions de l'arrêté
ministériel du 30 novembre 1903 sont de nature
à donner satisfaction au petit nombre d'abonnés
désireux d'éviter un déplacement pour le paye-
ment de leurs redevances.

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de
ma considération très distinguée.

Le Sous-Secrétaire d'Etal des Postes et des
Télégraphes,

SIMYAN.

*
* -X-

Nous avons répondu à M. Simyan par la lettre
suivante :

Paris, le 19 janvier 1907.

Monsieur le Sous-Secrétaire d'Etal,
Nous avons l'honneur de vous accuser récep-

tion de votre lettre en date du 12 janvier et de
vous remercier des observations qu'elle nous
donne relativement à la question du paiement à
domicile, par les soins des facteurs, des quittan-
ces téléphoniques.

Devant réunir prochainement nos adhérents en
Assemblée Générale annuelle, communication
leur sera donnée de voire lettre ; et nous vous
serions également 1res obligés de vouloir bien
nous faire connaître quelle sanction voire Admi-
nistration pense pouvoir apporter aux principales
revendications résumées dans la lettre que nous
avons eu l'honneur de vous adresser à la date du
31 novembre dernier et faisant ainsi suite à l'en-
trevue que vous aviez bien voulu réserver au Con-
seil d'administration de l'Association des Abon-
nés au Téléphone le 15 novembre.

Nous serions, en effet, heureux de pouvoir
annoncer à nos adhérents que votre Administra-
tion, indépendamment de la transformation du
matériel actuel et des diverses questions s'y rat-
tachant, s'est également préoccupée de la réforme
du règlement dont certains articles sont absolu-
ment, contraires au droit commun, ainsi que l'a
exposé dans son rapport M0 Henri Talamon,
avocat au Conseil d'Etal et à la Cour de Cassa-
lion, président de la Commission judiciaire do
notre Association.

Veuillez agréer, Monsieur le Sous-Secrétaire

d'Etat, l'expression de notre haute considération.
Le Président de l'Association des Abonnés

au Téléphone,
Mis DE MONTEBELLO.

En ce qui concerne le règlement, nous tiendrions
tout spécialement à l'abrogation de l'article 52
qui, à l'occasion du procès de M"0 Sylviac, a sus-
cité de récentes et véhémentes protestations des
abonnés. M.

Jfotro pétition
Un rapport favorable de M. Gérald, député.

M. Gérald, député, vient de présenter un rap-
port favorable à la pétition que nous avons dépo-
sée l'été dernier à la Chambre.

Voici ce que dit à ce sujet un de nos confrères :

La première commission des pétitions de la
Chambre des députés vient de présenter un rapport
très intéressant, en faveur d'une pétition des abon-
nés au téléphone.

Le rapporteur, M. Gérald, n'est point prolixe.
Peu de mots lui ont suffi pour être fort éloquent.

L'exploitation du téléphone à.Paris, dit-il en subs-
tance, est en pleine crise depuis deux ans... Le
vase déborde... Les abonnés sont, lésés dans leurs
intérêts par une exploitation aussi défectueuse que
possible... Justement impatients des améliorations
nécessaires, ils adressent à la Chambre une pétition
contre les lenteurs d'une administration indolente,
et sollicitent la réforme urgente du déplorable sys-
tème téléphonique actuel... Cette pétition émane
simplement de 25.000 abonnés et de 7.200 autres
intéressés : total, 32.500 protestataires de fait...

En conséquence, la pétition est renvoyée au minis-
tre compétent.

Il est certain que celle pétition, que nous som-
mes heureux d'avoir organisée, est un des princi-
paux facteurs qui ont contribué à hâter la réforme
téléphonique.

Un Esprit nouveau

Une circulaire de M. Simyan.
Le personnel est prié d'agir avec politesse et

courtoisie envers les abonnés.
Décidément il y a quelque chose de changé rue

de Grenelle : un esprit, nouveau souffle au Sous-
Socrélarial des P. T. T.

Voici en effet une circulaire adressée derniè-
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renient par M. Simyan aux agents du service des
téléphones. M. Simyan prescrit d'agir avec poli-
tesse cl courtoisie vis-à-vis des abonnés (on n'y
songeaitguère du temps de M. Bérard !). Il recon-
naît aux abonnés certains droits que beaucoup de
ceux-ci ignorent, notamment en ce qui touche la
provision.

Bref, en attendant de statuer sur le fond de
nos revendications. M. Simyan nous concède la
forme. C'est déjà quelque chose, que l'Etat re-
connaisse enfin qu'il doit êlro poli avec ses clients
comme un commerçant quelconque.

*
EXTRAIT

du Bulletin mensuel des Postes et Télégraphes.
(No de décembre 1906).

Circulaire du 15 décembre 1906 relative aux
communications adressées aux abonnés au télé-
phone pour leur réclamer le paiement de rede-
vances ou le renouveUemcnil de provisions.

Le Sous-Secrétaire d'Etat des Postes et. des
Télégraphes à MM. les Directeurs
départementaux.

J'ai eu l'occasion de constater que les avis qui
sont adressés au public par les receveurs, dans
les différents cas prévus par les instructions en
vigueur et pour lesquels il n'existe pas de formu-
les imprimées spéciales, ne sont pas toujours éta-
blies avec (oui le soin voulu. Parfois même, les
avis sont remplacés par de simples notes établies
sur une feuille de papier quelconque par les
agents du guichet, sans aucune formule de poli-
tesse et sans être soumises à la signature du rece-
veur.

Il en est très souvent ainsi pour les avis adres-
sés aux abonnés au téléphone, soit pour leur ré-
clamer des frais de travaux ou des parts contri-
butives, soit pour les inviter à compléter leur
provision lorsque celle-ci se trouve réduite des
trois quarts, soit encore pour leur faire connaî-
tre, en cas d'épuisement complet de leur provi-
sion qu'il ne sera plus possible de leur accorder
des communications payantes avant qu'ils n'aient
renouvelé leur dépôt.

Je désire qu'il n'en soit plus de même à l'ave-
nir et je tiens essentiellement à ce que les avis
dont, il s'agit soient établis d'une manière cor-
recte et signés par les receveurs eux-mêmes ou
par les commis principaux. Lorsque la formule
n° 505, dont l'emploi est prescrit par les règle-
ments, ne peut être utilisée, il convient de rédiger
une note adressée au destinataire sous pli fermé.

Dans le même ordre d'idées, il importo que les
relevés n° 1392-64 bis des communications payan-

tes et des télégrammes téléphonés qui sont adres-
sés mensuellement aux «bonnes dépositaires
d'une provision, soient convenablement remplis
dans toutes leurs parties et que le paragraphe
invitant les intéressés à effectuer un versement
complémentaire soit biffé lorsque ce versement
n'est ]ias exigible (art. 21 de l'Instruction 519).
Les avis n°"*1392-43 cl. 1392-43 bis doivent éga-
lement, êlro établis avec soin.

D'un autre côté, les communications faites par
téléphone aux abonnés retardataires pour les
inviter une dernière fois à se libérer, dans un
délai de vingt-quatre heures-, sous peine de sus-
pension de leur ligne (Instruction n° 597, B. M.,
1905, p. 252), revêtent parfois une forme commi-
natoire contre laquelle je ne saurais trop m'élc-
ver. Il arrive aussi que ces communications sont
failes à des employés ou à des personnes au ser-
vice du titulaire de l'abonnement, au lieu d'être
failes à ce dernier personnellement. Il n'est pas
besoin d'insister sur les inconvénients qui peuvent
résulter, pour les abonnés, de celle manière de
procéder.

L'agent chargé d'une communication de celte
nature doit demander, tout d'abord, à être mis en
relation avec l'abonné lui-môme. Ce n'est qu'en
cas d'absence de ce dernier ou lorsqu'il ne veut
pas se déranger pour recevoir personnellement,
la communication, que celle-ci peut être faite à
la personne qui se présente à l'appareil.

Dans tous les cas, les asenls ne doivent pas
négliger de rappeler aux débiteurs ou à leurs re-
présentants le montant des sommes dont ils sont
redevables, ainsi que la date d'échéance de leur
abonnement.

En un mot, les agents doivent agir avec tact cl
complaisance à l'égard des abonnés, et je désire
qu'en toutes circonstances leurs rapports avec
le public, verbalement ou par écrit, soient em-
preints de la plus grande correction et de la plus
grande courtoisie.ILe, Sous-Secrétaire d'Etal des Postes cl des

Télégraphes,
SIMYAN.

Une lettre de M. Webb. — Service d'Etnt
etservicecommercial.—Une comparaisonédifiante.

A propos de l'étude sur le Téléphone en Angle-
terre, publiée dans notre précédent bulletin, notre
ingénieur-conseil, M. H.-L. Webb nous adresse la
lettre suivante, dont l'importance n'échappera pas
à nos lecteurs. Les faits cités et la conclusion sont
particulièrement saisissants, et montrent une fois
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de plus l'infériorité des monopoles d'Etat en face
de l'industrie privée.

Monsieur le Président,
Permettez-moi de compléter les renseignements

que vous avez donnés sur le téléphone en Angle-
terre dans votre précédent Bulletin : car dans les
rapports officiels français que j'ai lus, j'ai eu
l'occasion do remarquer des idées erronées à ce
sujet.

La « National Téléphone Company » a présidé
au développement du téléphone dans le Royaunio-
Uni avec des résultats assez satisfaisants au point
de vue économique, quoique dans des conditions
très difficiles. Elle a une concession limitée, elle
paie au Post-Office une taxe de dix pour cent sur
les recettes brinlcs (c'est-à-dire de chaque 100 fr.
payés par l'abonné : le Post-Office, comme suze-
rain de la communication électrique, prend 10
francs) et elle n'a pas le pouvoir, à moins que ce
pouvoir ne soit, octroyé par l'aulorilé locale com-
pétente, de mettre ses câbles sous les rues d'au-
cune ville.

Au point de vue financier, la National Téléphone
Company, malgré ces difficultés extraordinaires,
distribue à ses actionnaires des dividendes de 5
pour cent., tandis que l'exploitation des télégra-
phes et lignes téléphoniques interurbaines par le
Post-Office produit une porte d'à peu près
25.000.000 de francs (un million de livres sterling)
par an. Voilà la différence entre l'exploitation
commerciale et l'exploitation gouvernementale !

Le rapport de M. Uanbury de 1S99, cité par
M. Slecg, s'explique comme il suit. 11 était, à celle
époque, question de soulever encore des difficul-
tés dans les affaires de la National Téléphone
Company, afin de faire baisser la valeur de
sa propriété avant que la fin de la concession fut
trop prochaine et que la question du radiai par
l'Etal devînt trop pressante. M. Uanbury, émi-
ncnl politicien, a imaginé la concurrence des mu-
nicipalités cl la concurrence de l'Etat — contre
son propre concessionnaire, qui lui payait le 10
pour cent de ses receltes pour avoir le seul droit
de vivre ! M. Uanbury a donc fait voler une loi
qui donnait aux municipalités le droit, d'exploiter
des réseaux téléphoniques, et la môme loi a porté
un crédit de plusieurs millions de livres au Post-
Office pour faire concurrence à Londres à la Na-
lional Téléphone Company.

Le Post-Office, soit dit. en passant, par suite de
son monopole légal, a le plein droit de construire
des canalisations partout. La National Company
n'a aucun droit de cette espèce, et quand il a été
question dans le Parlement de donner à la Cojin-
nagnie le plein pouvoir do mettre ses câbles sous
les rues., le Post-Office s'y est toujours opposé.
Par conséquent, dans plusieurs villes, grandes et
petites, el dans plusieurs quartiers de Londres,

la Compagnie est obligée de mettre ses câbles sur
les toits : c'est une méthode, pour construire un
grand réseau électrique, qui a des désavantages
innombrables.

Quels ont élé les résultats des mesures prises
par M. Uanbury ?

Après sept années du régime do la loi de 1899,
il existe li'ois réseaux municipaux. Il en a élé
construit six, mais tous ont échoué misérable-
ment ; ils ont élé mal construits, mal administrés
et mal exploités ; ils n'ont pas su faire une con-
currence réelle à la National, et aucun d'eux n'a
pu s'agréger la moitié du nombre d'abonnés qui
existent dans le réseau correspondantde la Natio-
nal Compumj, qu'on voulait exterminer. Trois des
réseaux municipaux ont disparu et les trois autres
disparaîtront prochainement.

Quant à la concurrence du Posl-Officcà Londres,
les officiers techniques au Post-Office ont. promp-
loment reconnu que la concurrence acharnée, que
voulait M. Uanbury, était impraticable. Le Post-
Office a fini par conclure une convention avec la
National Company, visant une concurrence ami-
cale, ou plutôt une coopération. Les deux admi-
nistrations s'engageaient à adopter les mêmes ta-
rifs et à donner un seul service en liant les deux
réseaux, en faisant ainsi, vis-à-vis du public, un
réseau général, de sorte que tout abonné à Lon-
dres peut parler à tout autre. Môme avec ces
conditions, le Post-Office a deux grands avanta-
ges. Le Post-Office peut construire partout des
câbles souterrains, et possède ainsi un réseau de
lignes plus stable, meilleur marché, cl, plus dura-
ble qu'un réseau aérien, cl. le Post-Office encaisse
le tolal de ses abonnements. La National ne peut
pas construire des canalisations, sauf dans cer-
taines localités où l'on a pu s'arranger avec les
autorités locales (il y on a une centaine à Lon-
dres !). el la National n'encaisse mie le 90 "/,, de
ses abonnements.

Néanmoins, des 130.000 téléphones à Londres
qui existaient au commencement de celle année,
la National en avait 91.600, et le Post-Office seu-
lement 38.400. cl l'accroissement annuel du réseau
National est supérieur à celui du réseau Post-
Office.

L'histoire du téléphone dans le Royaume-Uni,
ainsi que son histoire dans les pays Scandinaves,
où il a élé accordé à l'entreprise commerciale
beaucoup plus de liberté que dans d'autres pays
européens, démontre que le développement du
téléphone est bien supérieur sous le régime de
l'exploilalion par l'entreprise privée que sous le
régime de l'exploilalion gouvernementale. Les
réseaux de la National Téléphone Company comp-
tent aujourd'hui 410,000 postes d'abonnés, avec
un accroissement annuel variant de 40.000 à

' 50.000 posles, Comparez ces chiffres avec ceux des
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pays où le monopole de l'Etat est souverain ab-
solu.

Mais si vous voulez voir où l'entreprise privée,
libre de loule entrave, peut arriver, comparez
l'Europe entière avec les Etals-Unis. Aux Etats-
Unis — heureux pays ! — il n'y a pas de mono-
pole de l'Etal, ni dans Je télégraphe, ni dans le
téléphone. Donc, aucune restriction ve.xaloire,
aucun règlement compliqué, aucune taxe spéciale
et arbitraire ; tout est libre pour l'entreprise pri-
vée, sous le régime du droit commun. Lu Europe,
avec le régime de monopole tic l'Etal, il y a, pour
3SO.000.000 d'habitants, moins de 1 .SOO.OOO télé-
phones. Aux Etals-Unis, avec 80.000.000 d'habi-
tants, il y a 5.000.000 téléphones. C'est-à-dire que
l'entreprise privée développe le téléphone treize
fois plus vile que l'entreprise gouvernementale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'ex-
pression de mes sentiments distingués.

I-IEBBERT LAWS WKUJ).

L'article 52
La conclusion du procès Sylvlac. — Un succès

de droit.— Considérantset observationsjuridiques.
Dans son audience du 15 janvier dernier, le tri-

bunal civil de la Seine (1™ chambre) rejetait la de-
mande en dommages-intérêtsintentée par M"0 Syl-
viac à l'Administration des téléphones, à la suite
de la suspension de son abonnementqui avait élé
prononcée, on s'en souvient, par application do
l'article 52 du règlement.

Toute la presse, sans distinction de parti, a pro-
testé contre celle décision, en réclamant l'abroga-
tion de l'article 52, contre lequel nous n'avons
•cessé de protester.

Mais en attendant celle abrogation, que nous
spérons prochaine, il faut noter que, battus en.

fait, nous avons obtenu en droit un succès impor-
tant. La justice a, en elTel, donné raison, sur les
questions de procédure et de compétence, à l'Asso-
ciation des Abonnés au Téléphone, qui a soutenu
le procès de M"0 Sylviac. C'est ce qui avait ré-
sulté de la décision du Conseil d'Etal proclamant
la compétencedes tribunaux ordinaires en matière
téléphonique ; c'est ce qui ressort en outre des
considérants suivants, particulièrement intéres-
sants,, qui précèdent le jugement du tribunal de
la Seine du 15 janvier dernier :

« Attendu que le défendeur se fonde sur cette
décision pour soutenir que la demande de la dame
Chauvin est irrecevable, parce qu'elle n'est pas
formée suivant la procédure prescrite en matière
de contributions indirectes ; qu'en déclarant dans

ses conclusions du 29 novembre 1906, que l'action
de la demanderesse fend à la restitution du prix
de son abonnementpendant la période de suspen-
sion qui lui a élé imposée, le défendeur se mé-
prend .sur le but de la demande el sur sa cause ;
qu'il ne s'agit pas d'une demande en restitution
île partie d'une taxe pour défaut de jouissance ;

que, dans ses conclusions du 2 janvier 1907, la
daine Chauvin précise ses prétentions, déclarant
qu'elle n'entend pas discuter sur la perception de
la laxe léléphonique, mais qu'elle fonde unique-
ment son action sur uuc taule qu'elle reproche à

un cocoulraclaiil ; qu'il est impossible, dans ces
conditions, de soutenir que les débals portent
même indirectement, sur une question relative à
la perception d'une laxe téléphonique; que le tri-
bunal est saisi d'une demande en dommages et
intérêts fondée sur une faute reprochée à des
agonis de l'Administration, dans l'exécution d'un
contrat d'abonnement au téléphone, et qu'aucun
lexle de loi n'impose une forme spéciale de pro-
cédure pour les instances dirigées contre l'Admi-
nistration des postes,autres que les demandes con-
cernant des perceptions de taxes assimilées à des
contributions indirectes ;

« Attendu qu'il n'y a pas lieu pour le tribunal
d'apprécier des acles administratifs des agents de
l'Etal agissant comme pouvoir public, mais des
actes d'agents représentant une administration
chargée de l'exercice d'une industrie dont le mo-
nopole appartient à l'Etat ; que les règles géné-
rales de la séparation des pouvoirs n'interdisent
pas aux tribunaux judiciaires de connaître de ces
acles... »

Le Droit, qui fait autorité en matière juridique,
l'ail suivre le jugement des observations suivantes,
dont nous n'avons pas besoin de souligner l'im-
portance :

« OnsKiivATioNs.—Il esl.de principe que ce sont
seulement les acles de puissance publique qui
échappent de plein droit à la compétence judi-
ciaire, alors même qu'ils ont \u\ caractère contrac-
tuel comme les actes de concession, d'affeclalion,
de nojninalion à des fonctions ou à des emplois
publics, olc..., ces actes ne pouvant, relever par
leur nature même que du droit administratif et de
la juridiction administrative.

« Mais il n'en est plus ainsi lorsqu'il s'agit d'ac-
tes de gestion que l'Administration accomplit en
qualité do géranl'iles services publics. La règle est
alors que l'Administration exerce, dans l'accom-
plissement de ces acles, des facultés qui n'excè-
dent pas colles que les simples citoyens possèdent
en vertu du droit privé, ou qu'ils,peuvent,s'attri-
buer par des stipulations librement consenties.
Celle règle est plus particulièrement applicable
lorsqu'il s'agit d'actes faits à l'occasion d'une in-
dustrie dont le monopole appartient à l'Etat :
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Léon Lesage, Des suspensions réglementaires
d'abonnement au téléphone (La France économ.,
28 mai 1904, p. 508 et suiv.).

« 11. est à remarquer, du resle, que même si le
procès avait eu pour objet la restitution d'une taxe
téléphonique, le tribunal aurait sans doute rejeté
la fin de non-recevoir opposée par l'Administra-
tion, car il aurait fait état du principe que la Cour
de cassation a tout récemment posé à l'égard des
contestationsrelatives aux taxes postales et qu'elle
formule, en ces ternies : « Si les sommes fixées par
les tarifs postaux représentent à la fois le paie-
ment du service rendu par l'Administration pour
le transport, des lettres el, imprimés, et une laxe
fiscale, elles peuvent bien constituer ainsi, en une
certaine mesure, un impôt indirect, mais elles
n'ont pas le caractère des contributions in-
directes proprement, dites el ne sauraientêtre, par
suite, soumises à la compétence et à la forme de
procéder., fixées par l'article 88 de la loi des 5 et
15 ventôse an XII sur les droits réunis » : C. de
cassation, 14 mai 1906 (Rec. Gaz. des Tribunaux,
1906, 2° sein., 1, 49, avec note). »

et en ^mêviq-ae

Un article de M. Gérald, rapporteur a la Chambre
de notre pétition.

Nous extrayons les lignes suivantes d'un inté-
ressant article de M. Gérald, député, rapporteur
à la Chambre cle la pétition déposée-par l'Associa-
tion des Abonnés au Téléphone, et qui a reconnu
la justesse de nos revendications, comme nous le
disons d'autre part.

Comme commissaire à l'Exposition de Saint-
Louis, M. Gérald put apprécier les téléphones
américains : son opinion à ce sujet est donc par-
ticulièrementintéressante. Or, il déclare que l'au-
dition est excellente sur les plus longues lignes.
Celte assertion confirme ce que nous avons tou-
jours soutenu — contrairement aux allégations
de l'Administration française, qui prétend que la
suppression des piles primaire., diminuerait la
qualité de l'audition : aux Etals-Unis, où fonc-
tionne la Ballcrie Centrale intégrale, il n'y a pas
de piles primaires, et on entend à merveille sur
des lignes interurbaines beaucoup plus longues
que les nôtres.

Aux Etats-Unis d'Amérique, il n'y a pas d'exploi-
tation d'Etat. Les réseaux téléphoniques appartien-
nent à diverses compagnies, dont la plus impor-

tante, ta Bell Téléphone C°, qui par ses filiales
compte plus de deux millions d'abonnés, est au
capital de près d'un milliard de francs. Les autres
compagnies ne dénombrent guère plus de 150.000
à 200.000 abonnés chacune. Au moment de l'expo-
sition de Si-Louis, la Bell Téléphone C possédait
à elle seule 7 millions de kilomètres de fils. A côté
de ce chiffre fantastique, les chiffres européens
paraissent bien pâles : 1 million 734.000 kilomètres
pour l'Allemagne, 1 million 313.000 pour l'Angle-
terre... Mais ceux de la France sont d'une modestie
louchante : 514.000 kilomètres en tout pour 1904 !

L'Allemagne, on le voit, ne nous dépasse pas seu-
lement par le chiffre de la population.

Si nous comparons le fonctionnement des servi-
ces téléphoniques en France et en Amérique, —
et c'est surtout le rapprochementque je veux faire,

— nous aurons d'autres motifs de surprise et de
regret. Quand un commerçant de Brest veut parler
à ses correspondants parisiens, navrais ou lillois,
il doit se munir, en même temps que de son nu-
méro, d'une forte close de patience. Souvent, on le
fait attendre, c'esl la moyenne, deux et trois heu-
res avant do lui donner sa communication. Bien
heureux quand celle-ci n'est pas coupée, ou quand
le mauvais état de la ligne ne rend pas les conver-
sations impossibles. Et clans le réseau urbain des
grandes villes, que n'a-t-on pas à souffrir ?...

Les abonnés de Paris oui dit se constituer en
syndicat, « Syndical des abonnés au téléphone »,
el ils ont résumé leurs doléances dans une pêiilion
signée, pur 30.000 plaignants, el déposée sur le bu-
reau de la Chambre des députés. J'ai clé nommé
rapporteur de, celle pétition. Je suis bien obligé de
constater que, toutes leurs réclamations étaient
fondées. L'Administration va s'employer à leur don-
ner satisfaction. Elle aurait pu devancer ta plainte
el Véviter.

Aux Etats-Unis, rien de pareil. Grâce au système
automatique employé de longue date, cl que nous
venons do nous décider péniblement à adopter, la
communication est établie en cinq secondes. C'est
le maximum cle ce que l'on peut, exiger comme rapi-
dité et sûreté de communications. J'ai téléphoné
plusieurs fois de New-York à Saint-Louis, de Saint-
Louis à Boston, de Boston à Dcnvcr, c'est-à-dire à
des milliers cle kilomètres, avec la plus grande
aisance cl la plus grande célérité. Comme la per-
fection, autant qu'on la peut atteindre, est obtenue
depuis longtemps dans les communicationsà courte
dislance, loute l'attention des ingénieurs s'est, por-
tée sur les grands circuits. Leur rêve est d'arriver
à un usage pratique de la ligne New-York-San-
Francisco, qui comporte plus de 1.000 lieues cle
fil !

Les compagnies ne négligent rien pour satisfaire
leurs clients. Leurs spécialistes sont à l'affût des
perfectionnements. Elles n'hésitent jamais, lors-
qu'ils les découvrent, à réformer les appareils de-
venus moins commodes ou trop compliqués.
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Paperasserie pos^alç

Réformons les mandat£-postc ! I

Un projet de l'A. G. des employés des P. .T. T.
QuVn pense le public?

Voilà longtemps que les multiples chinoiseries
de la paperasserie postale soulèvent les justes
protestations du public — niais, jusqu'ici, sans
résultat. Au moment, où y[u vent de réformes
Souffle rue cle Grenelle, espérons qu'on va bien-
tôt porter la hache dans le maquis.

Il nous est agréable, de constater que les agents
des postes font une campagne dans le même
s.Mis. Nous venons d'avoir entre les mains un
très intéressant rapport adressé à M. Simyan par
l'Association générale des agents des P. T. T.,
relatif à la réforme des mandats. Le projet émane
de M. Busy, commis principal, qui l'ut — fait à
noler — l'insligaleur de la création des mandats-
cartes en 1887. L'Administration n'a jamais pris
l'initiative des réformes, et elle avait commencé
par déclarer celle-ci inapplicable — pour l'adop-
ter ensuite à la satisfaction du public.

Le rapport critique noire système, actuel cle
mandais — el il a beau jeu ! Régime d'abord trop
compliqué : mandal-posle, bon de poslc el man-
dat-carie ont chacun un tarif différent, el donnent
lieu à des formalités différentes. Le bon cle poste
n'offre aucune sécurité, el le mandat-poste lui-
même est fréquemment volé. Enfin la délivrance
et le paiement des mandais-poste, (buis le système
actuel, est une des principales causes cle l'encom-
brement des guichets postaux. Ouelle longueur et
que de paperasses pour délivrer un simple man-
dai. ! El, quelle queue interminable faut-il faire à
certaines hennis de la journée pour parvenir au
bienheureux guichet !

L'A. G. propose de généraliser les mandats-
caries, el de supprimer les mandais-poste et bons
de poste : c'est le système cpii fonctionne dans
plusieurs pays étrangers. Elle l'ail valoir, à l'ap-
pui de celle réforme, de nombreux avantages :

désenconibremenl des guichets postaux, diminu-
tion de la paperasserie, sécurité des envois d'ar-
gent (les mandais-cartes, pavés à domicile, ne
peuvent guère être volés), enfin les agréments du
paiement à domicile.

Ce projet, que M.Simvan a mis à l'élude, nous
paraît 1res intéressant. Nous serions heureux de
savoir ce qu'en pensent nos adhérents. L'opinion
du public esl précieuse à connaître.

Ues monopoles d'État

Conlre le radial.
— Chemins de 1er et tclcpbonc.

L'Etal est un déplorable iniluvH ici.

Nous avons reçu, depuis quelque temps, de
nombreuses lettres de proleslalion de nos adhé-
renls contre le projet de rachat des chemins cle
1er, deuil les Chambres sont saisies.

Il esl, bien évident qu'un abonné au téléphone
uc peu! èlre « racbatiste », suivant le néologisme
à la mode : il a trop à .souffrir personnellement de
l'incapacilé el.de l'incurie de PElal-palron (I) pour
ne pas jeter les hauts cris quand ce déplorable
industriel parle d'augmenter le nombre de ses
monopoles.

Le gâchis téléphonique — d'où les hommes les
mieux iiilenlionnés no parviennent pas à noustirer— esl certainement l'un des plus forts argu-
ments de fait que puissentalléguer les adversaires
du radial. Comme l'a dit spirituellementM. Yves
Guyof : « Ceux qui, témoins de ces faits, veulenl
cependant augmenter les- allribulions économi-
ques cle l'Elal, prouvent on leur dédain pour l'ex-
périence ou leur vocation pour le martyre. »

L'argument a élé servi au Parlement, et chaque
fois il a porté, car les élafisles les plus convain-
cus sont bien obligés de reconnaître que l'Elal
gère, les téléphones de façon pitoyable.

Sans doute, on nous déclare que téléphones et
chemins de fer l'ont deux el que le réseau cle che-
mins do 1er de l'Etal marche un peu mieux que
le réseau téléphonique (ce n'est, pas beaucoup
dire !) Mais il n'est pas moins incontestable — et,
nul ne l'a nié — que l'Elal. esl loin de tenir la
lèle de nos réseaux français, el qu'il esl. dislancé
de cent coudées à lous les points de vue, — con-
fort, vitesse clés trains, exaclilude des horaires,
sécurité des colis, etc. — par la plupart de nos
grandes compagnies, telle par exemple que la
compagnie P.-L.-M. dont la réputation esl euro-
péenne. El si nous n'assistons pas sur l'Llat à
une incurie semblable à celle des téléphones,
c'est parce que — heureusement pour nous — ces
compagnies sont là pour servir, par leur concur-
rence indirecte, de stimulant à l'Etal-palron.

Si encore il ne s'agissait que'd'une question do
fait relative à l'Ouest, on pourrait discuter. Mais
les rachal.isles déclarent bien haut que c'est pour
eux une question de principe : un premier pas

(I) M. Pdincni'é n déclaré lui-même, dernièrement, ;'i 1»
commission du nudirel.quel'Elal. en achetant les allumelles
en Belgique, gagnait 40 0/0 sur le prix de revient de lrur
fabrication clans ses ateliers. Voilà qui donne une lière idée,
des capacités de l'Elat-industriel !
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seulement dans la voie du rachat. Aussi ne sau-
rions-nous protester avec assez d'énergie contre
une mesure aux conséquences aussi déplorables.
D'ailleurs ce rachat a aujourd'hui du plomb dans
l'aile, el tout fait espérer que le Sénat aura la
sagesse de le rejeter.

LA I01ÎILU Tâli BIS ÏIPMtS

Pensant que la question intéressera nos lecteurs
nous leur rappelons la nouvelle taxe des impri-
més, que vient de voter le Parlement.

Depuis le 1™ -février 1907, le prix du port des
imprimés sous bande a été ainsi fixé : 0 fr. 02
pour 15 grammes et au-dessous'; 0 fr. 03 de 15
à 50 gr.f0 fr. 05 cle 50 à 100 gr.; puis 0 fr. 05

.
par fraction de 100 gr.

Le prix du port des journaux n'est pas modifié.
La taxe des imprimés sous enveloppe non

cachetée ou à découvert, est de 0 fr. 05 jusqu'à
100 gr. et au-dessus de 0 Tr. 05 eii_ plus par
100 gr. ou fraction cle 100 gr.

Pour les avis el lettres de convocation, le tarif
esl de 0 fr. 01 par 25 gr.

QcTxos die partout
M. fallières coupé par M. Clemenceau

M. Fallières lui-même — qui l'eût cru ? —s'est vu l'autre jour coupé au téléphone comme
un vulgaire abonné.

Le président de la République demandait au
téléphone M. Bourgeois. Il l'obtenait aussitôt,
mais M. Fallières avait à peine entamé la conver-
sation avec l'ancien ministre des affaires étrangè-
res qu'il a eu la surprise de se voir couper la
communication. On a beau être le chef de l'Etat
on n'en est pas moins soumis aux volontés des
demoiselles téléphonistes !

Que s'était-il donc passé ? Rien, sinon que
M. Clemenceau avait demandé la ligne occupée
par M. Fallières. Or, il paraît que ces demoiselles
ont une peur telle du président du Conseil que
lorsqu'il demande une communication on la lui
donne immédiatement, en coupant celui qui se
trouve sur la ligne réclamée — fût-ce le prési-
dent de la République.

On assure que depuis ce jour M. Fallières a
insisté pour faire hâter la construction de nouvel-
les lignes auxiliaires !

*
* *

ï..a dernière de l'Administration.
Au mois d'octobre dernier, le théâtre Réjanc,

qui allait ouvrir, demandait deux lignes télépho-
niques. La direction lui assigna, pour ces deux
lignes, deux numéros : le 238.78 pour la location
et le 238.70 pour l'administrationdu théâtre.Dans
le supplément et le Livre des abonnés, publié le
lor décembre 1906, le théâtre Réjane figure comme
l'heureux titulaire de ces deux numéros-là.

Or, à peine eût-il reçu ces numéros, le théâtre
Réjane vit commencer ses malheurs. Une sonne-
rie retentissait. Un employé du théâtre allait à
l'appareil el, fort étonné, recevait la commande
d'une voilure ou de plusieurs voilures, ou bien
quelque réclamation relative à un insolent ou
négligent cocher. D'autre part, des personnes qui
venaient louer au théâtre, se plaignaient d'avoir,
essayant, cle téléphoner, reçu en fait de réponse,
non pas le numéro d'un fauteuil ou d'une loge,
mais l'une de ces cordiales facéties qui appar-
tiennent au vocabulaire des automédons.

Recherches faites, on apprit, que la direction
des téléphones avait donné au théâtre Réjane
deux numéros appartenant déjà à la Compagnie
des voilures de Paris !

Après celle-là, il faut tirer l'échelle !

* *
Petit conseil.

Aux abonnés du téléphone qui ne peuvent —
par aventure... — obtenir une communication,
dévoilons un petit truc : qu'ils demandent le
263.00. On ne le, leur donnera pas, car ils obtien-
dront, instantanément, la communication « pas
libre » quelques secondes auparavant.

Le 263.00 aboutit au cabinet de Monsieur l'Ins-
pecteur Général des Services Téléphoniques...

*
* *

Un essai d'école de lélc-pbonistes.
D'un cle nos confrères, celte intéressante infor-

mation, à propos de la création d'une école de télé-
phonistes :

En 1900, des cours professionnels avaient été
établis déjà pour l'instruction des recrues des
postes, télégraphes et téléphones. Dans chaque
centre régional important des surnuméraires sui-
vaient, par fournées, des cours théoriques et pra-
tiques sur les trois services. A la fin cle l'instruc-
tion un examen classait les futurs employés et les
récompensait.

Au lieu cle débuter à 600 francs, l'élève méri-
tant la mention « très bien » était immédiatement
nommé à 1.200 francs ; avec la mention « bien »
l'élève n'était nommé à 1.200 francs que trois
mois plus lard ; la mention « assez bien » ne valait
les 1.200 francs qu'après .six mois. L'insuffisance
pouvait être une cause d'exclusion.

L'émulation régnait, les résultats paraissaient
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excellents. En 1903, la mesure avait donné plus
que des espérances : subitement, l'adminislralion
la supprima. Incohérence.

** -x
Une réduction de tarit

Le Conseil fédéral suisse, a ratifié le projet de
réduction cle 'i0 "/„ des taxes téléphoniques de nuit
avec la France, à partir du .l"rn'iars. Si la France
accepte celle date, la réforme sera introduite éga-
lement-avec l'Allemagne, l'Italie et pour l'inlérieur
cfe la Suisse.

Comme toujours, ce n'est pas la France qui a
eu l'initiative de la réforme.

IfÏI Yoeu
X)w ($onseil municipal de jQaris.

L'abaissement des tarifs téléphoniques.
Dans sa séance du 23 janvier dernier, le Con-

seil municipal de Paris a émis u\t voeu 1res inté-
ressant relatif à la réduction des tarifs télépho-
niques. Nous ne pouvons,que nous y associer, tout
en faisant remarquer que le syslème forfaitaire
gradué que nous préconisons serait beaucoup
pi lus démocratique qu'un abonnement, à type uni-
que, même réduit.

La question esl mûre. Instamment réclamée
par l'opinion, rabaissement des tarifs doit être
prochainement réalisée.

« Le Conseil,
« Considérant :

« Que le téléphone doit contribuer dans une
mesure aussi large que possible au développe-
ment des relalions entre les communes suburbai-
nes et la Métropole ;

« Ouo le prix élevé dos coniniunicalions télé-
phoniques esl une cause d'empêchement dans les
relations entre les communes limitrophes;

" « Que le prix acliiel de l'abonnemcnl, soit -500
francs, est absolument prohibitif pour un service
social et pour un instrument de travail et ne peut
être supporté que par quelques privilégiés ;

« Que les lignes téléphoniques reliant les bu-
reaux de postes des communes à ceux de la capi-
tale sont en nombre insuffisant, ce qui rond illu-
soires les services que l'on sérail en droit d'obte-
nir dos abonnements à conversai ions laxées.

« Emet le vreu :

« 1° Que les abonnements au réseau de Paris
soient réduits à 200 francs ;

« 2° Que le tarif des communications télépho-
niques entre communes limitrophes el entre les

communes el leur chef-lieu de canton soit, abaissé
à 15 centimes ;

« 3° Que les messages téléphonés soient accep-
tés entre lotîtes les localités du départementquelle
que soit la distance. »

Adoplô.

I.o rôle de l'A. G. des aijcnls des postes.
Les intérêts du personnel et. du public.

Nous recevons la lettre suivanle, que nous nous
faisons un plaisir d'insérer. Nous sommes heureux
cle voir soutenue par les agents des P. T. T. une
idée qui a toujours été la nôtre, à savoir que les
intérêts du public cl du personnel sont solidaires.
Nous en profilons pour assurer à nouveau l'A. G.
de toute noire sympathie pour la campagne qu'elle
a entreprise.

Paris, le 27 janvier 1907.

Monsieur le Président,
Dans le numéro de janvier 1007 du Bulletin de

l'Association des Abonnésau Téléphone, nous avons
eu le plaisir cle lire un extrait du Bulletin ofliciel de
noire, Association. 11 s'agit d'un résumé d'une
délégation qui s'est rendue le 19 novembre 1906
chez M. Simyan à propos du service téléphonique.
Nous ne pouvons que vous remercier, Monsieur le
Piésideul, de nous aider à l'aire connaître la véri-
table situation dos services. Vous savez que l'Asso-
ciation générale des agents des P. T. el T. pense
que les intérêts du public cl. du personnel sont
absolument liés.

Pour celle, raison, nous nous permellons de vous
demander l'inserlion d'une légère rectification à
votre article : « Les dames téléphonistes chez M.
Simyan >>. Ce n'est pas une délégation de dames
téléphonistes qui s'est rendue chez M. le Sous-
Seorétaire d'Etat, mais bien une délégation du
Conseil de l'A. G. des agents des P. T. el, T., asso-
ciation comprenant 1-1.000 membres de toutes les
catégories du personnel, y compris les daines em-
ployées. Celle délégation se composait de doux
clames téléphonistes, membres de notre Conseil
d'administration, d'un administrateur, du secré-
taire général el du secrétaire général adjoint.

.
Nous serions heureux, Monsieur le Président,

que les contribuables, el. particulièrement les abon-
nés au téléphone, puissent se rendre compte coin-
bien le personnel de l'Administration esl, dévoué à
la cause du public : l'action de l'A. G. des agents,
que vous signalerez une fois de plus à l'attention
cle vos lecteurs, en est une preuve constante.

Je vous prie, d'agréer, Monsieur le Président,
l'expression de mes sentiments respectueux.

Pour le Conseil do l'A. G. des agents dos P.T.T.,
Le Secrétaire général adjoint, gérant du Bulletin,

A. PlNT.TTHS.
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A travers la Pressa

L'Associationet la presse. — La construction
des lianes auxiliaires. — Deux interviews de

M. de Montebello.—JLa visitede l'A. A. T.
à Gutenberfl.

Nos grands confrères parisiens apprécient cle

plus en plus les efforts de notre Association et se
félicitent des résultais de notre campagne. Merci
à tous de leurs précieux témoignages de sympa-
Ibic.

Le Gaulois (26 janvier) annonce ainsi dans ses
échos la création des nouvelles lignes auxiliaires:

L'Association des Abonnés au Téléphone, que pré-
side avec tant d'activité le marquis de Montebello,
vient d'obtenir une satisfaction importante.

A la suite de sa campagne énergique de revendi-
cations, l'Administration vient, cle décider la cons-
truction immédiate à Paris de trois cents lignes
téléphoniques auxiliaires, qui entreront en service
clans quelques mois. On sait que le manque cle li-
gnes est une des principales causes de la lenteur
désespérante des communications téléphoniques.

*

La République française, dans son numéro du
Il janvier, publiait une interview cle M. Maurice
de Montebello sur la question des tarifs, exposée
par le président cle l'A. A. T. dans noire précé-
dent bulletin. Noire confrère concluait en souhai-
tant de voir adopter le tarif forfaitaire gradué que
nous préconisons-,

*
* -x

La Liberté (lor février) a narré longuement la
visite faite à Gulenberg par le Conseil d'adminis-
tration de l'Association des Abonnés au Télé-
phone. Voici les passages principaux de cet ar-
ticle :

Je viens de visiter l'hôtel avec une délégation de
l'Association des Abonnés au Téléphone, ayant à satête son président, M. Maurice de Montebello, cl
pilotée par M', l'ingénieur Troubet, inspecteur géné-
ral du service téléphonique. L'Association avait rap-
pelé à M. Simyan ses desiderata, qui sont ceux du
public, et ses projets de réformes: le sous-secrétaire
d'Etat, en réponse, l'invitait à visiter les travaux en
Cours, pour montrer ainsi que l'Administration
s'était enfin décidée à sortir de sa torpeur et à réa-
liser le programme préconisé par l'Association.

Nous montons d'abord au quatrième étage. Une
équipe-commence la pose d'un grand multiple pourdix mille abonnés.

M. TroulïëUnous explique qu'on construira, surdivers points de Paris — au fur et à mesure des
disponibilités budgétaires

— douze autres nouveauxmultiples,

De l'autre côté de la salle, une deuxième équipe
est occupée au découpage d'un multiple démodé,
qui sera 1res utile pour la période transitoire : cha-
cune de ses parties sera installée provisoirementà
côté des divers multiples actuellement en fonctions
à Paris : les groupes d'abonnés, tour à tour, se-
ront, provisoirement aussi, rattachés à ces frag-
ment du meuble dépecé, pendant que les ouvriers
transformeront les multiples actuels.

Nous descendons ensuite d'un étage, el nous
allons voir maintenant un multiple en fonctionne-
ment. C'est le bureau des 200, où viennent conver-
ger près de dix mille abonnés

On est frappé du calme, du peu de bruit qui rè-
gne dans la salle : les téléphonistesparlent presque
bas, et le léger cliquetis des fiches suffit à dominer
leurs- voix.

— « La bonne téléphoniste, nous dit M. Trouhet,
ne s'énerve presque pas. Elle a des gestes plutôt
lents, mais ne fait pas un geste inutile. Aussi, n'est-
clle pas fatiguée après son travail. Le travail est au

' maximum de sept heures par jour, mais celte limite
est rarement atteinte. »

Le multiple est loin d'être uniforme dans le sens
de sa longueur : c'est un véritable musée,rétrospec-
tif du téléphone, composé de pièces disparates jux-
taposées, et qui nous montre sur le vif tous les pro-
grès des appareils depuis cjuinze ans. Ici, c'est le
système archaïque : quand l'abonné sonne, le cou-
rant fait tomber le volet de l'annonciateur, que
l'opératrice

.
doit relever ensuite à la main. Plus

loin, les annonciateurs se relèvent automatique-
ment, mais sont placés tout en haut du meuble, ce
qui donne aux demoiselles de terribles torticolis. A
côté, au lieu d'être blancs, les annonciateurs sont
tricolores. Là, ils sont remplacés par des lampes
lumineuses sur la table, qui s'allument et s'éteignent
tour à tour. C'est le dernier progrès, ainsi qu'un
système de douilles cordons, très curieux, qu'on va
généraliser. M. Trouhet nous montre à faire le test,
pour voir si tel ou tel numéro est libre.....

Le côté hygiénique laisse encore à désirer, et on
prépare les améliorations fort nécessaires.

— « En attendant, dit en souriant, M. Trouhet,
nous sommes obligés d'utiliser les paliers. »

C'est évidemment fort pittoresque de voir les télé-
phonistes, par groupes de trois ou quatre, assises
sur les marches cle pierre du grand escalier, gri-
gnotant quelques gâteaux, suçant des oranges, bro-
dant un mouchoir, lisant un journal ou faisant la
causette, et s'égrenant en grappe d'un palier à l'au-
tre ; mais c'est fort peu confortable au milieu des
courants d'air. D'autres vont faire leur goûter entre
les files d'armoires de leur vestiaire.

M. de Montebello est très content de sa visite :

— « Je suis venu à Gutenberg il y a deux ans, me
dit-il. A ce moment, l'Administrationdéclarait notre
programme de réformes chimérique ; aujourd'hui,
elle l'a accepté et l'applique. Il ne nous reste plus
qu'à veiller à son exécution. »

* #
Autre interview de M. de Montebello dans la

République Française du 3 février, Après s'être
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expliqué sur la création des lignes auxiliaires, et
avoir montré l'importance des réformes télépho-
niques en cours d'exécution, le président de l'A.
A. T. déclare que dès le mois d'octobre prochain,
les abonnés pourront constater une amélioration
sensible. Et not.ro confrère conclut. :

« Comme on le voit, le martyre des abonnés au
téléphone paraît enfin près de cesser, grâce à
l'énergique campagne de M. de Montebello, qui
a forcé l'Administrationà sortir de sa torpeur ».

Tribuns des Abôr^S

Chalon-sur-Saône, 19 janvier 1907.

Monsieur le Président,
J'ai l'honneur de vous soumettre, comme abonné

à conversations taxées, une revendication qui in-
téresse un très grand nombre d'abonnés, et que je
n'ai pu faire triompher auprès de l'Administration
centrale, malgré une délibérationfavorable et une
pétition transmise par notre Chambre de com-
merce.

Voici l'espèce :

Les premiers abonnés, parmi lesquels je me
trouve, étaient obligés de fournir leurs appareils
et cle payer l'installation de leur ligne à raison de
tant l'hectomètre, ce qui était beaucoup plus oné-
reux que le forfait actuel, et ils payaient, comme
ils continuent à payer pour les abonnements à
conversations taxées, 50 fr. par an.

Actuellement, les abonnés, depuis deux ou trois

ans, payent 100 francs la première année, 80 fr.
la deuxième, et 40 fr. ensuite.

En sorte que pour le même service vous avez
actuellement les abonnés à 50 francs el les abon-
nés à 40 francs.

Une pareille inégalité de traitement est^ellc
admissible et les abonnés ne devraient-ils pas
payer une redevance égale ?

Poser la question c'est la résoudre.
A cela l'Administration répond : mettez-vous

sous les conditions du nouvel abonnement ; on ne
vous demande toutefois que 80 francs pour la
première année, 60 francs pour la deuxième el
ensuite 40 francs, et on vous doublera votre ligne
qui n'a qu'un fil.

Je réponds : ce n'est pas juste; je suis prêt à

payer l'installation du deuxième lil, mais je n'ai
aucune raison de payer une deuxième fois le sur-
plus de mon installation.

Refus systématique de l'Administration.
Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous le dire,

Cette question intéresse à l'heure actuelle un très

grand nombre d'abonnés qui ne connaissent pas
les nouvelles conditions d'abonnement, que l'Ad-
ministration se garde bien de faire figurer soit
dans les bureaux, soit dans la lisle des abonnés
au litre des renseignements.

J'ajouterai qu'au bureau de Chalon-sur-Saône,
quand on demande un renseignement sur ces
questions, on vous renvoie à la Directionà Mâcon.

Je compte, Monsieur le Président, que vous
voudrez bien, à première occasion, signaler celte
anomalie, soit par la voie cle la presse aux inté-
ressés, soit aux pouvoirs publics, de façon à la
faire cesser.

Dans cet espoir, je vous prie d'agréer, Mon-
sieur le Président, l'assurance de ma considéra-
lion la plus distinguée.

MOYNAT.

CHEMINS DE FEU PARIS-LYON-MÉD1TERRANÉE

La Compagnie P.-L.-M. public un Album artistique
concernant la Côte d'Azur, la Corse, l'Algérie cl la Tunisie.

Cet album qui renferme, avec 10 cartes postales illustrées
facilementdétachables, des vues en simili-gravure, est mi»
en vente au prix de 0 fr. 50 dans les bibliothèques des
principales gares du réseau ; il est envoyé également il
domicile sur demande accompagnéede 0 fr. CO en timbres-
poste et adressée au Service Central de l'Exploitation, 20
boulevard Diderot, à Paris.

La Compagnie organise, aiiec le concours de la Société
des voyages Duchen'iin, les excursions suivantes :

Algérie-Tunisie.
Départ de Paris, le 22 Mars 1007.
Retour à Paris, le 22 Avril.

Durée de l'excursion : 32 jours..
Prix (tous frais compris),1" classe : 1150 fr. — 2m' classe

1050 IV.

L.a Semaine Sainte à Rome.
Départ de Paris, le 23 Mars 1907. — Retour le 20 Avril.

Durée de l'excursion: 29 jours.
Prix (fous frais compris), l''« classe : 1120 fr.— 2m*classe

1020 fr.
S'adresser, pour renseignements et billets, aux bureaux

de ta Société des voyages Duchemin, 20, rue de Grammont
à Paris.

Hiver 190G-1907

Relations rapides entre Paris et l'Italie
Par te Simplon

(a) Par le train do luxe " Simplon-Exprcss " (V-L. V-R.)
Départ de Paris P.-L.-M., lundi, mercredi, samedi à 8 h. 30 s.
Paris-Milanen 15 heures — Londres-Milan en 24 heures 30

(b) Par les nouveaux trains 59 et 512 (P* 2e 3° cl.) quotidiens.
Allor ;

Paris
. .

10 h. 40 s. — Milan (ILE.G.) '-.
.

7 11. 55. 9.
Retour : Milan

. 10 h. 35 in. (H.E.C.). —Paris
. . 9 h. 20 m.

Par îe Mont-Cenis
Par le train de luxo " Paris-Homo" (V-L. V-R.)
Départs do Paris P.-L.-M., lundi, jeudi, samedi (l"Décembre—

18 Mai) : 11 h. 20 in.
Départsde Rome, lundi, mercredi samedi (4 Décembre—21Mai):

1 h. 40 s.
Nota..— Dans les trains de luxe " Simplon-Express"et " Paris-

Rome " le nombre des places est limité.
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REMISES A NOS ADHERENTS

Accessoires de cotillon
C. Lafon (Au Colillon universel), 120, r. Amolot, tél. 203-20.—Rem. 10 °/„.

Accessoires de pliarmacie.
y. 7ton/ei))ps, 20, r. des Francs-Bourgeois, lél. 200-15.

Agences commerciales
U. de Ueaulincourl (Excel Trading Office), 54, rue doBondy, lél. 434-55.

_. Remise sur les achats faits par son entremise.
Apéritifs sans alcool

Ferments apéritifs, 2, rue des Fossés-Sainl-B^niard.Tél. 824-00.—Remise.
Appareils de désinfection

GKUSCO, 1>3, rue de Javol. ïéléph. 730-10. Remise.
Appareils d'éclairage et chauffage

A. Grenier, 15, faubourg Montmartre, lél. 250-23.—Remise importante.
Appartementsà louer

.V»« Bourgeois, grandsappartementsmeublés, 52, rue François I" (Champs-
Elysées), lél. 075-80.

Arquebusiers
/,. Choberl, 10, rue Lafayutle, lél. 140-54.—10% sur la plupartdes articles.

Articles de poche
J.-B. Charbonnier,A l'Ancred'Or, 32, rue Turbigo, tél. 119-50.—10"/..

Assainissementdes appartements
iirùleur Guasco, pour ôter mauvaises odeurs et contre maladies conta-

gieuses. 183, rue de Javel. Téléph. 730-10. Voir aussi Désinfection.-—Remise.
Automobiles et vélocipèdes

(.'. Coulon, 80, rue Chevallier (Levallois-PeiTet). Pièces détachées pour la
' vélocipédie, machines complètes..— 5 °/0.

Agence p.umicmui de (a marque Votlereau, 0, rue Poisson, tél. 553-55.
1 — '"' % s1"' cyelosi
: Kléber-Foresl, 0, rue Poisson, cycles Saving. macliinos à coudre, tél.
' 58(i-'J2. — 10 "/„.

.H. Dumoulin, 18, rue de Normandie (Asnières).Tél. 203. — Huiles et
graisses spéciales pour automobiles. — 10 °/0.

; Garage Malahoff, 09, avenue îlalakoll, tél. 075-74. — 10 °/„ sur répnra-
•

lions d'automobiles.
Jules Lamy, '13, rue Saint-Sauveur, tél. 923.05. Fabrique de tri-porteurs

cycles et automobiles.Remise.
Aviculture

Grand couvoir de la. Seine, 20, avenue du Courbovoie (Asnières), tél. 1G0.
Spécialité de poussins et canetons. — Remises.

Bandages, Bas varices, Ceintures
.Varie frères, 108, rue de Rivoli, tél. 214-18. — 20 % sur tous articles.
1. Lagny, fabricant breveté S. G. D. G., 20, avenue do Ncuilly (Neuilly-

l'm-is), té)-552-22. — 10 »/..
Bières

-Alocrl Roche, 17, rue Matliis, tél. 431-51. Bière supérieure de la Brasserie
îles Flandres (hors concours) ; Bière de la « Tour Carrée » ; Bière do la
,i' Moissonneuse ». — 10 «/<,.

Blanchisserie
L. llardol, 09, rue de Paris, tél. 95. (Boulognc-snr-Seinc). — 5 °/0.

Bronze3 d'art
l'inédo, statuaire moderne (fabricant),' 137, rue A'ieille-du-Teniple, tél.

;31-j-u. — îo «/„.
1'. Gabreau, 40, rue Louis-Blanc, tél. 420-58. — 10 °/„ sur les oeuvres de

Cavye-Jaequemart, etc.
Cafés, Thés, Chocolats

Cuviezel, 52, boulevard de la Chapelle, tél. 400-88.
Cafés Jouve, 8, boulevard Bonne-Nouvelle, tél. 322-12. — 10 "/„.
Compagnie Française des produits a Fi.vater», i, rue de Mondovi, tél.

233-40.
— 5 •/„ sur le chocolat au lait en bouteilles « Mondia ».

Corcoltct(Au Gourmand),cafés, 18, avenue de l'Opéra, tél. 239-88.—5 •/•
"-Vexicaine» Moran, 44,r. Taitbout, calé, cliocolat, servis chauds, tél.

120-27.

Chapellerie, Cannes, Parapluies
Clément (Chapellerie Anglaise), 117, ruo Réaumur, tél. 221-42. — 10 •/..

Couverture, Plomberie
Gndti, 40, rue do Malte, tél. 931-66. — 10 °/0 (excepté sur les métaux).

Déménagements
'-• Belagrange, 209, rue de Crimée, tél. 413-72. — 5 «/„.
Wossavd, 70, rue Fazillcau (Lcvallois-Perret),tél. 27. — 5 o/0.
Walon, 106, ruo Lafayette, tél. 423-66. — Forte remise.

Désinfection à domicile
Sanatorium d'Auteuil. Proc. Guasco, 183, r. d« Javel. T. 730-16.—Rom.

Drogueriesvétérinaires
Droguerie vétérinaire du Chùleau-Rouge, 38, rue do Clignancourt, tél.

429-87. — 10 »/„.
Epuration de literie

Sanatorium d'Auleuil, 183, rue do Javel. tél. 730-16. — Remise.
Ferments purs de raisins

Ferments Français, 2, rue dos Fossés Saint-Bernard.T. 824-00.—Remise.
Fonds de commerces

Dugory, 13, boulevard Saint-Denis. — Vente et achat do fonds de com-
merces, industries, usines. Association. Rien à payer d'avanco. Tél. 303-42.

— Remise 10 "/<••
Fournitures dentaires

G. Carre, 7, boulevard Beaumarchais.— 10 °/0 aux dentistes adhéronts.
Fourrures

G. Piperaud, 82, boulevard do Sébastopol, tél.213-00. —10 •/„•
Fumisterie

G. Henry, 11, rue de Steinkerque, lél. 425-55. — 5 "/"•
Huiles et Graisses industrielles

R. Dumoulin, 18, rue de Normandie, tél. Asnières 263. — 10 °/o.
Huiles et Savons

Aux Oliviers de Provence, 3, rue de Tombouclou,tél. 400-88. — 10 •/<,.
Imprimerie et Publicité

Ptoton el Cliavc, de Saint-Etienne. — P. Jourdan, agent général, 01, rue
Condurcet,lél. 288-99. — 5 °/„.

Instruments de pesage
Pascal el Jiebiérc, 3, rue des Innocents, tél. 316-28. — 10 "/..

Lavabos et Robinetterie
E. Poincel (L'hygiènemoderne),20 et 27, r. do Cottes, lél. 905-83.—10°/,.

Location pour bals et soirées
Tournant et G", 2», ruo Copernic(Place Yiclor-IIugo), tél. 510-22.—5 •/,.

Location de voilures
L. Avilabile, 31-, rue Saint-Didier, tél. 090-54. — Remise do fr. 20 et 30

par mois sur los équipages.

.
Machines a coudre

Viaritol, 14, rue du Delta, tél. 420-71. Les promières marques.— 40°/.
sur les prix dos catalogues.

Machines ù écrire
Péruy (machines Manhattan), 3 bis, rue Bloue, tél. 308-84. — 10 •/••

Machines a glace
Ettg. Clur, constructeur,70, rue Saint-Lazare,tél. 134-54. — Rem. spéc.

Masseurs
F. Roux, 10, rue Saint-Ferdinand,tél. 508-49.

Moteurs-Canots
Dalifol el 0', île de la Jatto (Neuilly), tél. 332.

Papeterie-Imprimerie
R. liesson, 00, r. Turbigo, l. 312-S4. — 10 "/„ sur les impros. seulemont.
Imprimerie Moderne stéphanoise, Jourdan, 61, rue Condorcet, Paris, et

Saint-Etienne,4, ruo du Grand-Moulin.— Remise.
Pharmacies

Fiéuet, 53, rue Réaumur, tél. 145-77. — Remise 10 »/„ sur los spécialités
de la maison.

G. Vincent (pliarmacie Centrale du Gros Caillou), 104, rua Saint-Dominique.
— 10 % (sauf sur les spécialités, oaux minérales, huile de foie de morue).

G. Jacob (pharmacie Langleberl), 55, rue des Petits-Champs, tél. 300-73.
— 10 »/o (sauf sur los spécialités étrangères à la maison, eaux minérales,
acide borique).

C. Yelpry (pharmacie Cadet Gassicourt), 0, rue do Marengo, tél. 322-59.
— 10 "/„ (sauf sur les spécialités étrangères à la maison et les eaux minérales).

Photographies
Anllwny's, 44, rue Pasquier, tél. 322-85.
Paul Berger, 62, rue Caumartin, tél. 269-17. — 10 •/••

Poissonneries
L. Voss, 44, rue de Longchamps, tél. 684-51. — 7 fr. 50 •/••

Pose, nettoyageet garde de tapis
Cheuatier, 3 bis, ruo Blottièro, tél. 715-56.

Pulvérisateurs
Ch. Vaast, 22, r do l'Odéon, t. 810-38.— 20 •/. sur le pulvérisateurVaast.

Tailleurs
Caralp, 1 ot 3, ruo Laffitto, tél. 299-31. — 10 »/. au comptant.

Tapissiers
Brossard, 6, ruo de Chantilly, tél. 317-21, — Remisa 5 •/• *«* adhérents,
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